
Les cinq unités d’intervention
de la Gendarmerie nationale, en
provenance de Tamanrasset et
Ghardaïa, ont eu des difficultés à
disperser les contestataires en
campement depuis jeudi, pour
protester contre l’inauguration
d’un puits de gaz non-convention-
nel dans la région.  
Les affrontements ont duré un

peu plus d’une heure. Les
quelque 350 manifestants se sont
retranchés dans les deux cités
donnant sur la RN1, en l’occur-
rence Haï-Essalem, et les 800
Logements. «Les forces de l’ordre
ont usé de matraques et de
bombes lacrymogènes. 
Il y a eu l’arrestation de sept

personnes dont un a été relâché,
24 blessés et un jeune répondant
aux initiales de M. N., qui s’est
évanoui et dont on a perdu la
trace», affirment des sources
locales qui évoquent un probable
décès de la personne en ques-
tion. Selon les mêmes sources,

des responsables de la gendar-
merie, de la Protection civile et
même de l’hôpital de la ville ont
été contactés mais aucune préci-
sion n’a été donnée sur le sort du
jeune disparu. «D’après des pro-
testataires présents sur les lieux,
M. N. s’est évanoui sous l’effet
d’une bombe lacrymogène avant
de recevoir un coup de matraque
sur le crâne», ajoutent-elles. 
Contacté, le colonel

Abdelhamid Kerroud, chargé de
communication à la direction de la
Gendarmerie nationale, n’a ni
confirmé ni infirmé l’information.
Quant au colonel Farouk Achour,
chargé de communication à la
Protection civile, il est resté injoi-
gnable. 

Le centre-ville abandonné 
aux manifestants ! 

Les protestataires ont fini par
abandonner les deux cités don-
nant sur la RN1, servant de repli,
avant de rejoindre le centre-ville

de In Salah. La gendarmerie, ne
pouvant pas intervenir en secteur
intra-muros, s’est chargée de rou-
vrir la RN1 à la circulation et réta-
blir le transport de marchandises
et de personnes. 
C’est alors que la contestation

se généralise, avec piétons et
automobilistes qui sillonnaient la
ville, appelant l’ensemble des
citoyens à investir la rue, selon
toujours les mêmes sources. «Il
faut savoir que In Salah dispose

d’une Sûreté de daïra qui compte
tout au plus 120 policiers. Il n’y a
pas une seule unité spécialisée
dans le rétablissement de l’ordre
public. La police a donc laissé
faire. Mais il faut s’attendre à l’ar-
rivée de renforts », précisent-
elles. 

Grève générale 
à partir d’aujourd’hui

La daïra de In Salah compte
70 000 habitants, alors que la

commune d’In Salah compte à
elle seule 45 000 habitants. Les
ruelles des cités sont étroites et
sinueuses, ce qui rend toute inter-
vention sécuritaire difficile. 
Ce qui explique le laisser-faire

de la police dont le nombre est
considérablement réduit. 
«Les 24 blessés (cités plus

haut ndlr) ne se sont pas présen-
tés à l’hôpital de peur de pour-
suites judiciaires. Mais la popula-
tion a prévu des salles de soins à
l’intérieur des cités. 
Cette action de protestation a

été bien préparée et la population
savait que les choses allaient en
arriver là.» 
Enfin, il est à signaler que les

manifestants sillonnant la ville ont
appelé à une grève générale, et la
population locale s’est entendue
sur un débrayage à partir d’au-
jourd’hui, dimanche. 
«Tous les secteurs seront

paralysés et les enfants n’iront
pas à l’école jusqu’à ce que le
ministre de l’Energie se présente
à In Salah et s’explique avec la
population sur le premier puits de
gaz de schiste inauguré samedi
dernier dans la région», précisent-
elles. 

Mehdi Mehenni 

Le Soir
d’Algérie Actualité

Cinq unités d’intervention de la Gendarmerie nationale
ont surpris hier, dans leur sommeil, à 6h du matin, les
quelque 350 manifestants de In Salah qui bloquaient la
RN1, depuis jeudi. Des sources locales parlent de sept
arrestations, 24 blessés et la disparition d’un citoyen âgé
d’une vingtaine d’années, répondant aux initiales de M. N.,
et que la rumeur donne pour mort.
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À LA VEILLE DU SECOND TRIMESTRE

Benghebrit confiante, les syndicats mécontents 

Nawal Imés - Alger (Le Soir) -
Syndicats et tutelle ne sont visi-
blement pas sur la même lon-
gueur d’ondes. Au moment où
Benghebrit semble persuadée
que la majorité des revendications
sociales ont été satisfaites, les
syndicats du secteur ne l’enten-
dent pas du tout de cette oreille.
Ils prédisent un second trimestre
perturbé si leurs revendications
ne font pas l’objet d’une réelle
prise en charge. Nouar Larbi, pré-
sident du Cnapest, estime qu’il y a
beaucoup de revendications qui
ne sont toujours pas concréti-
sées». Il espère, dit-il, «rapide-
ment du nouveau» pour éviter
toute action qui puisse compro-
mettre le bon déroulement du
second trimestre. La ministre de
l’Education, estime Nouar Larbi
peut «rapidement» prendre des
décisions dans des dossiers en
suspens comme celui de la méde-
cine du travail, le logement de
fonction et les enseignants dits en
voie d’extinction. Si la ministre
prend des mesures pour la
concrétisation de ces dossiers,
l’année pourrait être «sauvée».
Larbi dit ne pas comprendre com-
ment la ministre a pu arriver à un
taux de 95% de satisfaction des
revendications au moment où plu-
sieurs dossiers restent en sus-
pens. Même appréciation chez
Meziane Meriane, coordinateur du

Snapest qui estime que ce
deuxième trimestre pourrait être
perturbé car, estime-t-il, «la situa-
tion n’a guère évolué». Il y a un

«mécontentement généralisé»
puisque beaucoup de revendica-
tions restent insatisfaites. Meriane
évoque «des blocages en dehors
du ministère de l’Education». Il
estime que le secteur subit les
«dégâts collatéraux» causés par
d’autres secteurs. C’est le cas de
la surcharge des classes, dit-il, qui
est causée par les retards enre-

gistrés dans la construction des
établissements scolaires sans
qu’il n’y ait jamais de commission
d’enquête. Pour Meziane
Meriane, ce n’est ni plus ni moins
que les «dossiers lourds» qui res-
tent à régler. Il considère qu’il faut
rouvrir le dossier du statut particu-
lier pour corriger des «bavures» et
des «aberrations» puisque dit-il, le

Premier ministre n’y était pas
opposé au moment des négocia-
tions avec Benghazi à l’époque de
Baba Ahmed. Visiblement, les
approches sont diamétralement 
opposées. Tutelle et syndicats

ne partagent pas la même vision
au risque une fois de plus d’hypo-
théquer l’année scolaire.

N. I.

MODERNISATION DE LA JUSTICE, MUTUELLES SOCIALES ET
CERTIFICATION ÉLECTRONIQUE

Le Sénat examine des projets approuvés par l’APN
Durant quatre jours, soit du

dimanche 4 au mercredi 7 du mois en
cours, les parlementaires examine-
ront trois projets de loi. Il s’agit de lois
relatives à la modernisation de la jus-
tice, des mutuelles sociales et de la
certification électronique. Ces lois
faut-il le rappeler avaient été déjà
approuvées par les parlementaires de
la Chambre basse en novembre der-
nier.

Abder Bettache - Alger (Le Soir) - Pour
rappel, les parlementaires de l’Assemblée
populaire nationale (APN) avaient adopté à
l’unanimité, les trois projets de loi en présence
des ministres de la Justice et du ministre du
Travail, de l’Emploi et de la Sécurité sociale. 
Le texte de loi relatif aux mutuelles sociales

qui avait connu une quarantaine de proposi-
tions d’amendement, s’inscrit dans le cadre de
la réforme de la mutuelle sociale qui constitue
un système de couverture sociale complémen-
taire du système national de Sécurité sociale au
titre des réformes réalisées au profit de ce sec-
teur. Le texte de loi qui a été adopté article par

article avant de bénéficier des voix de l’en-
semble des députés des sept groupes parle-
mentaires à l’Assemblée vient en effet instituer,
au titre des prestations facultatives des
mutuelles, des retraites complémentaires finan-
cées par les cotisations des adhérents en fixant
les conditions et les modalités de création et de
fonctionnement des mutuelles sociales. 
Il prévoit, entre autres mesures, l’améliora-

tion des prestations et la modernisation du sys-
tème de Sécurité sociale ainsi que l’élargisse-
ment de leur champ d’intervention à travers des
prestations individuelles du régime général,
supplémentaires à celles servies par la Sécurité
sociale. Il constitue, de ce fait, un nouveau jalon
de la mise en œuvre de la réforme du système
complémentaire de couverture sociale avec l’in-
tégration de la mutualité sociale dans le systè-
me Chifa et l’introduction de la retraite complé-
mentaire, de l’élargissement du système du
tiers payant pour les consultations et les actes
médicaux essentiels par le développement des
conventions avec les médecins, intégrant des
mesures garantissant la qualité des soins et la
rationalisation des dépenses de santé. Par
ailleurs et en présentant son projet de loi por-

tant modernisation du secteur de la justice, le
ministre de la Justice avait indiqué que «le pro-
jet prévoit également la modernisation des pro-
cédures judiciaires à travers notamment l’opti-
misation de l’utilisation des nouvelles technolo-
gies de l’information et de la communication au
volet procédural». 
M. Tayeb Louh avait, en outre, précisé que le

projet de loi abordait deux questions, la premiè-
re relative à l’échange de documents par cour-
riel et à la signature et certification électro-
niques «en fixant les conditions requises pour
que la signature et la certification électroniques
aient force probante au regard de la loi». «La
deuxième question concerne le recours, durant
l’information judiciaire, à la visioconférence
pour l’interrogatoire ainsi que pour l’audition
des parties», a-t-il ajouté. 
Il est à noter que le projet de loi comportait

19 articles répartis sur cinq chapitres. Le pre-
mier porte sur l’objectif et le champ d’applica-
tion du projet et la création d’un système infor-
matique centralisé propre au ministère de la
Justice pour collecter, exploiter et traiter les
données relatives à l’activité judiciaire. 

A. B.

Élèves et famille de l’éducation reprennent aujourd’hui
le chemin de l’école pour un second trimestre qui ne s’an-
nonce pas sous les meilleurs auspices. Les syndicats
affûtent leurs armes au moment où la ministre de l’Éduca-
tion joue l’apaisement. 


